
 Nations Unies  A/68/662–S/2013/734

 

Assemblée générale 
Conseil de sécurité 

 
Distr. générale 
17 décembre 2013 
Français 
Original : anglais 

 

 
13-62327 (F)    201213    201213 
*1362327*  
 

Assemblée générale  Conseil de sécurité 
Soixante-huitième session  Soixante-huitième année 
Point 34 de l’ordre du jour   
Conflits prolongés dans la région du Groupe GUAM 
et leurs incidences sur la paix et la sécurité internationales 
et sur le développement 

  

 
 
 

  Lettres identiques datées du 13 décembre 2013,  
adressées au Secrétaire général et au Président du Conseil  
de sécurité par le Représentant permanent de la Géorgie  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d’une déclaration faite par le 
Ministère géorgien des affaires étrangères le 10 décembre 2013 comme suite aux 
opérations illégales menées par les troupes russes au-delà de la ligne de 
démarcation, dans la région géorgienne de Tskhinvali.  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire publier le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document de la soixante-huitième session de 
l’Assemblée générale, au titre du point 34 de l’ordre du jour, et du Conseil de 
sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Kaha Imnadze  
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  Annexe aux lettres identiques datées du 13 décembre 2013 
adressées au Secrétaire général et au Président du Conseil  
de sécurité par le Représentant permanent de la Géorgie  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  Déclaration du Ministère géorgien des affaires étrangères  
comme suite aux opérations illégales menées par les troupes  
russes au-delà de la ligne de démarcation, dans la région 
géorgienne de Tskhinvali 
 

Tbilissi, le 10 décembre 2013 
 

 Le Ministère géorgien des affaires étrangères constate avec une profonde 
préoccupation que des fils barbelés ont été réinstallés le long de la ligne de 
démarcation, dans la région de Tskhinvali, et que des bannières ont été hissées pour 
marquer la prétendue frontière. Des bannières sont aussi apparues récemment dans 
les villages de Knolevi, Avlevi, Tseronisi, Tamarasheni, Ghogheti, Dirbi et Dvani 
(district de Kareli), ainsi qu’à Ergneti, Ditsi, Kere, Plavi, Plavismani, Mejvriskhevi, 
Tsitsagiantkari et Zemo Nikozi (district de Gori). 

 Ces opérations menées illégalement par les troupes russes constituent une 
violation flagrante des droits fondamentaux et des libertés de la population vivant 
dans les zones jouxtant la ligne de démarcation, et auront des conséquences 
désastreuses sur le plan humanitaire. Du fait de ces opérations fort inquiétantes, la 
population locale ne peut plus mener d’activités agricoles et n’a plus accès aux 
cimetières ni aux services médicaux d’urgence.  

 Le Ministère géorgien des affaires étrangères condamne la politique 
provocatrice de la Fédération de Russie vis-à-vis de la Géorgie, au mépris total de 
ses engagements internationaux et de l’accord de cessez-le-feu de 2008, fait 
particulièrement préoccupant étant donné que Moscou refuse de s’engager à ne pas 
recourir à la force. 

 Le Ministère géorgien des affaires étrangères est reconnaissant à la 
communauté internationale d’avoir adopté une position ferme à l’égard des activités 
illégales de la Russie, et il engage les organisations internationales et les États 
partenaires à continuer de prendre des mesures efficaces en vue de mettre un terme à 
ces opérations alarmantes menées sur le territoire souverain de la Géorgie.  

 


